
Comment la convention collective bancaire contribue-t-elle à
l'attractivité de la place financière luxembourgeoise ?

Réponse courte

La CCT Banques 2024-2026 constitue un levier majeur d'attractivité de la place financière luxembourgeoise dans la

compétition internationale pour les talents. Elle garantit des salaires minimums conventionnels significativement

supérieurs au salaire social minimum, une prime de fidélité valorisant l'ancienneté, une allocation de 16 heures de

formation par an et une présomption d'acquisition de compétences assurant une progression salariale régulière.

Le cadre conventionnel offre un environnement de travail structuré et prévisible, complété par des enveloppes

salariales annuelles et un budget d'outplacement en cas de licenciement économique. Combinée à un régime fiscal

attractif et à un écosystème financier international, la CCT participe au positionnement du Luxembourg comme centre

financier de premier plan en Europe, employant environ 27 000 salariés dans le secteur bancaire.

Définition

L'attractivité de la place financière désigne la capacité du Luxembourg à attirer et retenir des professionnels

qualifiés dans le secteur bancaire et financier, en concurrence avec d'autres centres financiers européens

(Londres, Francfort, Dublin, Paris). Cette attractivité repose sur un ensemble de facteurs incluant la rémunération

, les conditions de travail, la fiscalité, la qualité de vie, l'environnement réglementaire et le dynamisme du secteur.

Conditions d’exercice

Les éléments de la CCT contribuant à l'attractivité sont les suivants.

Facteur d'attractivité Disposition CCT Impact

Rémunération Salaires minimums conventionnels élevés Compétitivité salariale internationale

Progression Présomption de compétences (1 %/an, 10 ans) Visibilité sur l'évolution de carrière

Formation 16 h/an, budget +10 % Développement professionnel continu

Fidélisation Prime de fidélité annuelle Réduction du turnover

Sécurité Budget outplacement (5 000-8 000 EUR) Filet de sécurité en cas de restructuration

Stabilité Convention triennale renégociée Prévisibilité des conditions de travail

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

/corpus/rh/49-0174/qu-est-ce-que-la-convention-collective-cct-banques-au-luxembourg-et-quels-sont-ses-objectifs/


Modalités pratiques

La valorisation de la CCT dans la politique d'attractivité passe par les éléments suivants.

Élément Détail

Communication recrutement Mettre en avant les avantages conventionnels dans les offres

Package global Intégrer les primes et la formation dans la proposition de valeur

Benchmark Comparer régulièrement avec les autres places financières

Marque employeur Valoriser la stabilité du cadre conventionnel

Travailleurs frontaliers Présenter les avantages spécifiques (fiscalité, CCT)

Pratiques et recommandations

Intégrer la CCT dans la marque employeur en communiquant activement sur les avantages conventionnels lors du

recrutement et de l'intégration des nouveaux collaborateurs. La prime de fidélité, la progression garantie et le budget

formation constituent des arguments différenciants.

Réaliser un benchmark salarial régulier, y compris à travers la comparaison internationale des conventions, permet

de positionner les rémunérations du secteur et d'anticiper les ajustements nécessaires lors des négociations

collectives.

Accompagner les travailleurs frontaliers dans la compréhension du cadre conventionnel luxembourgeois, en

tenant compte des spécificités fiscales et sociales liées à leur situation transfrontalière, renforce l'attractivité auprès

de ce vivier de compétences essentiel.

Cadre juridique

L'attractivité conventionnelle s'inscrit dans le cadre des textes suivants.

Référence Objet

Art. L.162-1 et s. Code du travail Conventions collectives

Art. L.162-12 Code du travail Conditions de travail conventionnelles

CCT Banques 2024-2026 Convention collective du secteur bancaire
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L'attractivité de la place financière ne repose pas uniquement sur la CCT. La fiscalité avantageuse, la stabilité politique, la diversité

linguistique et culturelle, la qualité des infrastructures et l'écosystème réglementaire européen contribuent également au

positionnement du Luxembourg. La CCT est un élément parmi d'autres, mais son rôle structurant dans les conditions de travail en fait

un facteur déterminant pour les professionnels du secteur bancaire.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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